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LA IIIè REPUBLIQUE
Victor Hugo, témoin de son temps. Constat politique en 1842
« Quand on médite l’histoire des cent cinquante dernières années, une remarque vient à l’esprit : Louis XIV a régné, son fils n’a pas régné ; Louis XV a régné, son fils n’a pas régné ; Louis XVI a régné, son fils n’a pas régné ; Napoléon a régné, son fils n’a pas régné ; Charles X a régné, son fils n’a pas régné ; Louis-Philippe a régné, son fils ne régnera pas. Six fois de suite, la prévoyance désigne qui devra régner. Six fois de suite la prévoyance est en défaut. Le droit dit : Le fils aîné du roi règne toujours, et voilà que depuis cent quarante ans, le fils du roi ne règne jamais. »

D’après le journal personnel de Victor Hugo, 1842.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 36.

Les électeurs inscrits, de 1817 à 1877
	Année
	Nombre d’électeurs

	1817

1829

1831

1848

1852

1877
	   110 000

     89 000

   166 000

8 000 000 environ

8 000 000 environ

8 000 000 environ


In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 31.
LA RESTAURATION

La Charte constitutionnelle de 1814

« Les Français sont égaux devant la loi. Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leur fortune, aux charges de l’Etat. Leur liberté individuelle est également garantie. Chacun choisit sa religion ; cependant, la religion catholique est la religion de l’Etat. Les Français ont le droit de faire imprimer leurs opinions. La personne du Roi est inviolable et sacrée. Le Roi est le chef suprême de l’Etat. Le pouvoir législatif est partagé entre le Roi et les deux assemblées. Toute justice émane du Roi, qui nomme les juges. »

Charte de 1814.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 150.
La Charte de 1814

Louis XVIII accorde aux Français un certain nombre de droits qu’il s’engage à respecter

« Nous avons volontairement, et par le libre exercice de notre autorité royale, accordé la Charte constitutionnelle qui suit :

Article premier. Les Français sont égaux devant la loi quels que soient d’ailleurs leurs titres.

Art. 2 Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leur fortune, aux charges de l’Etat.

Art. 3. Ils sont tous également admissibles aux emplois civils et militaires.

Art. 4. Leur liberté individuelle est également garantie, personne ne pouvant être poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi.

Art. 5. Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même protection.

Art. 6. Cependant, la religion catholique, apostolique et romaine est la religion de l’Etat.

[…]

Art. 8. Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions, en se conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté.

Art. 9. Toutes les propriétés sont inviolables, sans aucune exception de celles qu’on appelle nationales, la loi ne mettant aucune différence entre elles. »

In Nathan, Gulliver, Histoire. Cycle 3, 1997, p. 166.
La Révolution de Juillet

« Nous avons été pendant trois jours au milieu de la mitraille et des coups de fusil. Car on se battait partout. Le simple promeneur comme moi avait la chance d’attraper une balle ni plus ni moins que les héros improvisés qui marchaient à l’ennemi avec des morceaux de fer emmanchés dans les manches à balai. »

Témoignage écrit du peintre Eugène Delacroix.

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 31 et 2004, p. 31.

LA SECONDE REPUBLIQUE
Abolition de l’esclavage
« Le gouvernement provisoire, considérant que l’esclavage est un attentat contre la dignité humaine, qu’il est une violation flagrante du dogme républicain : « Liberté, égalité, fraternité », décrète :

Article premier : « L’esclavage est entièrement aboli dans toutes les colonies et possessions françaises […] »

Fait à Paris, en Conseil du gouvernement, le 27 avril 1848.

Les membres du gouvernement provisoire.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 160.

L’abolition de l’esclavage
« Le gouvernement, considérant que l’esclavage porte atteinte à la dignité humaine et est une violation flagrante de la devise républicaine, Liberté, Egalité, Fraternité, décrète :

Art. 1. L’esclavage sera entièrement aboli dans toutes les colonies et les possessions françaises ; tout châtiment corporel, toute vente de personnes non libres, seront absolument interdits.

Art. 8. Même en pays étranger, il est interdit à tout Français de posséder, d’acheter ou de vendre des esclaves. Toute infraction entraînera la perte de la citoyenneté française. »

Extraits du décret d’abolition de l’esclavage, 1848.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 38.

Les droits de la femme

« Aux citoyens français

On a proclamé la liberté, l’égalité et la fraternité pour tous : pourquoi ne laisserait-on aux femmes que des devoirs à remplir, sans leur donner les droits de citoyennes ? Quand ils abolissent tous les privilèges, ils ne voudront pas laisser une moitié de la nation sous la domination de l’autre. »

Jeanne Deroin, 1848.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 161.

Portrait de Victor Schoelcher
« Depuis cinquante-quatre ans que je le connais, il n’a pas plus changé d’opinion que de costume. Depuis cinquante-quatre ans, il a la même redingote noire boutonnée jusqu’en haut, le même collet rabattu sur le même col en satin noir, les mêmes manchettes, le même chapeau à larges bords, comme il a les mêmes idées politiques, les mêmes idées de morale. »

Ernest Legouvé, Soixante ans de souvenirs, Paris, 1887.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 35.

Le malheur d’être esclave
« L’esclave vit dans l’abrutissement, au sein d’une déplorable promiscuité, avec un tel oubli de sa nature, qu’il ignore même son âge. Ses enfants, ses enfants ! ne sont pas à lui, il ne peut exercer aucune autorité paternelle : ils sont les esclaves du maître avant d’être ses fils. Celui-ci, dès qu’ils ont atteint l’âge de quatorze ans, peut les lui arracher, les donner, les vendre, en disposer à sa fantaisie, les jeter sur le marché public comme des veaux. Lors même que l’esclave a fini sa tâche, il ne lui est pas permis d’user de son temps et de sa personne en toute liberté. Il est encore obligé de faire ce que le maître lui ordonne, sous peine du fouet, de la prison, de la barre. L’esclave des colonies, en effet, n’est pas seulement attaché à la terre, il l’est aussi au maître, qui peut disposer de lui à tout instant, qui peut entrer dans son domicile, le jour, la nuit, à toute heure. L’esclave reste privé du droit le plus naturel, le droit de se déplacer. Il ne peut aller où il veut, et son maître peut le mener où il ne veut pas aller. L’esclave n’a point une minute qui soit véritablement à lui. »

Victor Schoelcher, Des colonies françaises. Abolition immédiate de l’esclavage, Paris, 1842.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 35.

LE SECOND EMPIRE

Victor Hugo, acteur de son temps. Contre Louis Napoléon Bonaparte
« Soldats ! Un homme vient de briser la constitution. Il déchire le serment qu’il avait fait au peuple, supprime la loi, étouffe le droit, ensanglante Paris, ligote la France, trahit la République. Soldats, ne suivez pas plus longtemps le malheureux qui nous égare. Livrez à la loi ce criminel. C’est un faux Napoléon. Protégez la patrie, propagez la révolution, délivrez le peuple, brisez les chaînes, défendez le droit. »

D’après un discours de Victor Hugo, 1851.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 37.

Rétablissement de l’Empire
«  Article 1 : La dignité impériale est rétablie. Louis Napoléon Bonaparte est empereur des Français, sous le nom de Napoléon III. »

Senatus-consulte du 7 novembre 1852.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 162.

Victor Hugo contre le coup d’Etat de Louis-Napoléon Bonaparte

« L’enfant avait reçu deux balles dans la tête.

Le logis était propre, humble, paisible, honnête ;

On voyait un rameau béni sur un portrait.

Une vieille grand-mère était là qui pleurait.

Nous le déshabillions en silence. Sa bouche,

Pâle, s’ouvrait : la mort noyait son oeil farouche ;

Ses bras pendants semblaient demander des appuis.

Il y avait dans sa poche une toupie en buis. […]

Monsieur napoléon, c’est son nom authentique,

Est pauvre, et même prince ; il aime les palais ;

Il lui convient d’avoir des chevaux, des valets,

De l’argent pour son jeu, sa table, son alcôve,

Ses chasses : par la même occasion, il sauve,

La famille, l’église et la société ;

Il veut avoir Saint-Cloud plein de roses l’été,

Où viendront l’adorer les préfets et les maires ;

C’est pour cela qu’il faut que les vieilles grands-mères,

De leurs pauvres doigts gris que fait trembler le temps, 

Cousent dans le linceul des enfants de sept ans. »

Les Châtiments, 1853.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 100.
LA COMMUNE ET LE SIEGE DE PARIS

Les misères de Paris pendant le siège (1870-1871)

Non, jamais sur cette terre


(…) Un jour une pauvre mère

On ne vit, en vérité


Privée de bois, de charbon,

Pareille calamité



Attend la distribution

Ni plus affreuse misère


Une journée toute entière

Que celle que l’on subit


Dans ses bras, cruel effroi !

Sous le siège de Paris


Son enfant est mort de froid ! (…)

(…) On se nourrit d’épluchures,

(…) C’est d’accord avec l’infâme

De chats, de chiens et de rats ;

Celui qui livra Sedan :

On vend des choses au tas


Bonaparte, ce tyran !

Que l’on jettait aux ordures ;

Ce gredin sans cœur, sans âme !

Mais on se repait enfin,


Que la Prusse, avec ardeur,

Pour ne pas mourir de faim (…).

Accomplit notre malheur (…).

(…) On a vu dans les tranchées

(…) Eh bien ! de tous ces ravages,

Des soldats, de froid périr ;

Nous souffrons sans murmurer ;

Ils préféreraient mourir


Loin de nous désespérer

D’une mort plus recherchée,

Ils augmentent nos courages :

Vis-à-vis de l’ennemi,


On ne vaincra pas Paris,

En défendant le pays (…).


Tant que nous seront unis !

Extrait d’une complainte : Les misères de Paris pendant le siège.

In Magnard, Histoire. Une terre, des hommes, Cycle 3, 1996, p. 142.
Adresse aux Communards
« Nos remparts sont solides comme vos cœurs. Vous n’ignorez pas d’ailleurs, que vous combattez pour votre liberté et pour l’égalité. Vous vaincrez donc ; le monde, qui applaudit à vos magnanimes efforts, s’apprête à célébrer votre triomphe qui sera celui de tous les peuples.

Vive la République universelle !

Vive la Commune ! »

Delescluze, délégué civil à la Guerre, Paris, le 10 mai 1871.

In Hachette, Les Savoirs de l’Ecole. Histoire. Cycle 3, 2002, p. 166.

Portrait de « Bonne Louise » (Louise Michel)
« J’ai souvent rencontré Louise Michel aux meetings. Elle était grande et extrêmement mince. Elle était toujours pauvrement vêtue, plus par indifférence à la mode que par pauvreté, puisqu’elle tirait des revenus importants de ses conférences qui rencontraient toujours beaucoup de succès. Mais elle ne prenait absolument pas soin de sa personne, oubliant de se coiffer et même de se laver. De plus quand elle avait un peu d’argent, il y avait toujours quelqu’un pour le lui soutirer. Elle se sentait obligée de jouer le personnage créé pour elle. On convenait que la « Bonne Louise » était incapable de refuser quoi que ce soit et qu’elle pourrait prendre la chemise qu’elle portait sur son dos pour la donner à une mendiante. Son éloquence reposait sur l’émotion. Elle parlait de la misère des pauvres, des taudis gelés, des enfants sans pain. La Révolution devait changer tout cela, et après quelques jours de désordre, tout le monde serait heureux. Cette Révolution était, dans son esprit, quelque chose de mystique. C’était une force naturelle. Dans les images qui ornaient ses discours, Louise Michel comparait la Révolution à un torrent, à une avalanche, à un tremblement de terre, à une marée qui submergerait tout. »

D’après la doctoresse Madeleine Pelletier, Mémoires d’une féministe, BHVP, avril 1933.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 45.

Les femmes aiment la révolte
« Parmi les plus implacables lutteurs qui combattirent l’invasion et défendaient la République comme l’aurore de la liberté, les femmes sont en nombre. Le monde nouveau nous réunira à l’humanité libre dans laquelle chaque être aura sa place. Il est vrai que les femmes aiment les révoltes. Nous ne valons pas mieux que les hommes, mais le pouvoir ne nous a pas encore corrompues. »

D’après Louise Michel, Les femmes de 70. Extrait de La Commune, Histoire et Souvenirs, Londres, 1898.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 45.

La Commune en 1871

« Dans toutes les rues, sur toutes les places, dans tous les squares, des milliers de pauvres gens furent égorgés. De malheureuses femmes, des petits enfants furent mis en pièces par des mitrailleuses. Durant quinze jours, le sang coula dans la Seine par l’égout. Plusieurs centaines de communards étaient tombés entre les mains des soldats. L’officier donna l’ordre de fusiller tous les prisonniers qui avaient plus de quarante ans en disant : « Ils ont déjà vu la révolution de 1848, ils n’en verront plus d’autres ! »

D’après G. Lefrançais, ancien communard, 1871.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan , 2004, p. 35.

LA IIIè REPUBLIQUE

Victor Hugo, acteur de son temps. Retour d’exil

« Nous sommes arrivés à Paris à neuf heures trente-cinq. Une foule immense m’attendait. Accueil indescriptible. J’ai parlé quatre fois. Une fois du balcon d’un café, trois fois de ma calèche. En me séparant de cette foule toujours grossie, j’ai dit au peuple : « Vous me payez en une heure vingt ans d’exil. » On chantait La Marseillaise, on criait : « Vive Victor Hugo ! ». J’ai donné plus de dix mille poignées de mains. On voulait me mener à l’Hôtel de ville. J’ai crié : « Non, citoyens ! Je ne suis pas venu ébranler le gouvernement de la république, mais l’appuyer. »

D’après le journal personnel de Victor Hugo, le jour de son retour d’exil, 1870.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 37.

Le projet républicain

« Nous, les républicains radicaux, nous voulons la République pour ses conséquences : les grandes et fécondes réformes qu’elle entraîne. Le but que nous proposons, c’est l’accomplissement de la grande rénovation de 1789, inaugurée par la bourgeoisie française et abandonnée par elle avant son achèvement ; c’est le rétablissement de la paix sociale par le seul développement de la justice et de la liberté : la paix républicaine. »

D’après Georges Clémenceau, 1876.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 162.

La fête du 14 juillet en 1880, vue par Victor Hugo

« Cette fête est une fête populaire ; voyez la joie sur tous les visages. C’est plus qu’une fête populaire, c’est une fête nationale : regardez ces bannières, entendez ces acclamations. C’est plus qu’une fête nationale, c’est une fête universelle… Le 14 juillet, c’est la fête humaine… Oui, la chute de la Bastille, c’est la chute de toutes les Bastilles… Le 14 juillet a marqué la fin de tous les esclavages. »

Victor Hugo, Œuvres politiques complètes.

In Magnard, Histoire Cycle 3, 2004, p. 200.

Hymne de Clémenceau à la République

« Oui ! gloire aux pays où l’on parle, honte aux pays où l’on se tait. Nous sommes, nous, des républicains, nous acceptons la République, la liberté de parole ici et ailleurs avec tous ses avantages, avec ses périls : nous la réclamons, nous la défendrons. »

Discours de Georges Clémenceau  (1841-1929) à la Chambre des Députés, le 4 juin 1888.

In Istra, Multilivre CM2, 1997, p. 39 et 2004, p. 41.

L’idée républicaine, selon Charles Péguy
« Dès le départ, le peuple chantait. Au-dessus du cortège, une longue, immense file de drapeaux rouges, de pancartes bleues, d’insignes et ornements variés défilait. Tout à coup, un grand cri s’élève : « Vive la République ! » Ce n’était pas Vive la République amorphe et officielle, mais Vive la République vivante, Vive la République triomphante, Vive la République parfaite ! »

D’après Charles Péguy, inauguration de la statue de la République place de la Nation à Paris, 1899.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan , 2004, p. 35.

Le 14 juillet
« Tous les ans, les 14 juillet, une grande cérémonie républicaine était célébrée dans la joie. Des jeux, des compétitions étaient organisés. Et le soir, un banquet réunissait cent convives dans la grande salle des fêtes de la mairie. Un discours était prononcé. Une retraite aux flambeaux, un immense feu de joie auprès duquel, spontanément, on chantait La Marseillaise, un bal public, terminaient la fête. »

D’après Mon village, ses hommes…, Delagrave, 1945.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 39.

Emile Zola, acteur de son temps

« La vérité, je la dirai, car j’ai promis de la dire. Mon devoir est de parler, je ne veux pas être complice. Mes nuits seraient hantées par le spectre de l’innocent qui expie, dans la plus affreuse des tortures, un crime qu’il n’a pas commis. Mais la vérité est en marche et rien ne l’arrêtera. Je l’ai dit d’ailleurs, et je le répète ici : quand on enferme la vérité sous terre, elle s’y amasse, elle y prend une force telle d’explosion que, le jour où elle éclate, elle fait tout sauter avec elle.

J’accuse l’armée d’avoir violé le droit, en condamnant un accusé sur une pièce restée secrète. En portant ces accusations, je n’ignore pas que je me mets sous le coup de la loi qui punit la diffamation. Et c’est volontairement que je m’expose. Qu’on ose donc me traduire en cour d’assises et que l’enquête ait lieu au grand jour ! »

D’après Emile Zola, article paru dans L’Aurore, 1898.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 35.

Les femmes exclues du suffrage universel

« Je laisse aux hommes qui s’arrogent le droit de gouverner, d’ordonner, le privilège de payer les impôts qu’ils votent (…).

Puisque je n’ai pas le droit de contrôler l’emploi de mon argent, je ne veux plus en donner (…). Je ne vote pas, je ne paye pas. »

Aubertine Auclert, 1880, citée dans Suzanne Grimbert, Le Mouvement suffragiste, 1926.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 103.

Emile Zola, acteur de son temps

« La vérité, je la dirai, car j’ai promis de la dire. Mon devoir est de parler, je ne veux pas être complice. Mes nuits seraient hantées par le spectre de l’innocent qui expie, dans la plus affreuse des tortures, un crime qu’il n’a pas commis. Mais la vérité est en marche et rien ne l’arrêtera. Je l’ai dit d’ailleurs, et je le répète ici : quand on enferme la vérité sous terre, elle s’y amasse, elle y prend une force telle d’explosion que, le jour où elle éclate, elle fait tout sauter avec elle.

J’accuse l’armée d’avoir violé le droit, en condamnant un accusé sur une pièce restée secrète. En portant ces accusations, je n’ignore pas que je me mets sous le coup de la loi qui punit la diffamation. Et c’est volontairement que je m’expose. Qu’on ose donc me traduire en cour d’assises et que l’enquête ait lieu au grand jour ! »

D’après Emile Zola, article paru dans L’Aurore, 1898.

In Hatier, Histoire-Géographie CM2, Magellan, 2004, p. 29.
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